
Direction  des  Affaires  Scolaires

202 2  DASCO  71  -  Collèges  publics  imbriqués  avec  un  lycée  -  Dotations  initiales
de  fonctionne m e n t  2023  (2  779  333  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Conformé m e n t  au  Code  de  l’Educa tion,  la  Ville  de  Paris  est  en  charge  des  collèges
publics,  dont  les  vingt- neuf  collèges  imbriqués  avec  un  lycée.  Elle  leur  att ribue  à
ce  titre  des  dotations  de  fonctionne m e n t ,  qui  leur  perme t t e n t  de  faire  face  à  leurs
dépens es  pédagogiques ,  de  fluides  (eau)  et  d’entre t i en .  Les  dotations  de  l’année
2023  doivent  leur  être  notifiées  avant  le  1 er  novembre  de  l’année  2022.  

Cette  dotation  est  globale,  le  conseil  d’adminis t r a t ion  de  l’établissem e n t  la  répar t i t
ent re  les  différen ts  chapit re s  budgé ta i re s ,  exception  faite  de  la  dotation  dite  «
affectée  »  qui  est  destinée  au  transpor t  des  élèves  vers  les  installations  sportives
lorsque  l’établissem e n t  ne  dispose  pas,  sur  site  ou  à  proximité,  des  équipem e n t s
nécessai r e s .

La  gestion  des  travaux,  du  personnel  et  du  fonctionne m e n t  des  vingt- neuf  collèges
en  cité  mixte  régionale  parisienne  est  régie  par  une  convention  entre  la  Ville  de
Paris  et  la  Région  Ile- de- France.  

Depuis  2017,  le  mode  de  calcul  des  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  des
collèges  imbriqués  repose  principalem e n t  sur  l’applica tion  de  montan t s
forfaitai res ,  au  nombre  d’élèves  ou  à  la  surface  correspond a n t e  au  collège.  

Les  dotations  2023  des  collèges  sont  directe m e n t  impacté es  par   la  réforme  du
forfait  éduca tif  à  l’élève    qui  a  été  votée  par  le  Conseil  de  Paris  lors  de  sa  séance
d’octobre  2020  (délibér a t ion  2020  DASCO  111).  Le  forfait  à  l’élève,  sera  ainsi,
compris  entre  86  €  et  118  €  en  2023,  et  appliqué  en  fonction  de  la  situa tion  des
établissem e n t s  au  rega rd  du  taux  de  boursie r s  moyen,  de  l’indice  de  position
sociale  moyen  et  de  la  moyenne  des  notes  obtenue s  aux  épreuves  écrites  du  Brevet
des  années  2018,  2019  et  2021.  Cette  modula tion  perme t  d’améliore r  l’allocation
des  ressources  aux  besoins  réels  des  établissem e n t s .

Par  ailleurs,  il  est  proposé  de  reconduir e ,  pour  l’année  2023,  les
montan t s  forfaitai res  relatifs  aux  autres  critère s  pris  en  compte  dans  le  calcul  de  la
dota tion,  à  savoir  : 

- La  majora t ion  de  86  €  appliquée  pour  les  élèves  scolarisés  dans  les  Unités
Localisées  pour  l’Inclusion  Scolaire  (ULIS)  et  les  Unités  Pédagogiques  pour  les
Elèves  Allophones  Arrivants  (UPE2A)  ;



‐ Le  coût  de  4  €  par  m 2   au  titre  de  l’entre t ien  couran t  des  locaux  et  des
dépense s  de  fluides  (eau).  

Sur  ces  bases,  le  montan t  total  des  dotations  de  fonctionne m e n t  att ribuée s  aux
vingt- neuf  collèges  publics  imbriqués  avec  un  lycée  s’élève  à  2  779  333  euros  pour
l’année  2023,  en  reconduc t ion  par  rappor t  aux  dota tions  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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